
INFORMATIONS MUNICIPALES 

Vols au cimetière 
Plusieurs familles se sont plaintes de méfaits commis ces dernières semaines : elles ont constaté que des fleurs 

avaient été dérobées sur les tombes de leurs proches. Ces actes ne sont pas tolérables. Merci de respecter les 

familles endeuillées par la disparition d’un être cher. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Action énergétique – CCAS 
Isolation de vos combles perdus pour 1 € ou à faible coût 

Depuis 2005, les fournisseurs d’énergie doivent mettre en place des actions d’économies d’énergie. Pour ce faire, 

ils peuvent réaliser les économies directement ou inciter des tiers à le faire, auquel cas l’incitation prend la forme 

d’une aide financière. 

C’est grâce à ce mécanisme que plusieurs offres d’isolation des combles à 1 € sont possibles. Les énergéticiens 

financent l’isolation à la place du particulier. 

Propriétaires et locataires peuvent en bénéficier pour des maisons individuelles. Attention, le dispositif comprend 

la pose de 33 cm d’isolant soufflé dans vos combes mais il ne comprend pas l’enlèvement de l’ancienne isolation 

si nécessaire. 

Pour bénéficier de cette isolation à 1 €, il est nécessaire que le Revenu Fiscal de Référence soit inférieur au 

plafond (actualisé chaque année) inscrit dans le tableau ci-après. Pour les foyers qui dépassent ce plafond, l’aide 

existe également mais elle sera moins importante. Vous pouvez contacter le CCAS pour plus de renseignements. 

 
Nombre de personnes composant le ménage 

 

Plafond de revenus du ménage (Revenu Fiscal de référence) 

 

1 14 308 € 

2 20 925 € 

3 25 166 € 

4 29 400€ 

5 33 652 € 

P p a r  p e r s o n n e  s u p p l é m e n t a i r e + 4241 € 

 

L’Aide à la complémentaire Santé (ACS) 
L’ACS donne droit durant un an à une aide financière pour payer sa complémentaire santé. Cette aide s’applique 

également à la complémentaire santé "Ma commune, ma santé" proposée pour tous par le CCAS. L'ACS n'est pas 

demandée par toutes les personnes qui y auraient droit par simple méconnaissance.  

Le montant de l'aide varie avec l'âge: 

   

Moins de 16 ans 100 € 

De 16 à 49 ans 200 € 

De 50 à 59 ans 350 € 

60 ans et plus 550 € 

 

L’ACS est destinée aux personnes dont les ressources sont légèrement supérieures au plafond de la CMU-C 

(couverture maladie universelle complémentaire). 

Exemple de plafonds annuels: 11 894 € pour une personne / 17 840 € pour 2 / 21 408 € pour 3 /  24 976 € pour 4. 

Grâce à l'ACS, vous pouvez également bénéficier de réductions sur votre facture de gaz et d’électricité. 

 La mairie a mis en ligne sur son site internet le formulaire de demande d'ACS (rubrique Cadre de vie/ médico-

social/ CCAS). 
 

Mission Locale 
A la mission locale, il est possible de s’informer, s’orienter, trouver une formation, gagner en autonomie, trouver 

un emploi. 

Une équipe de professionnels vous accueille à la maison intercommunale, située ZA du Chalet,          les 2ème et 

4ème vendredi matin de chaque mois et les 2ème et 4ème lundi après-midi de chaque mois sur RDV. 

Tel : 02.96.85.32.67 

 

 

 
 

FESTIVITES EN JANVIER         
(Salle des fêtes) 

 

Vendredi 25 : Concours de belote, 

Club de l’Amitié Broons. 

Samedi 26 : Loto avec JCO 

Animation, le relais des 10 

clochers Rouillac. 

Dimanche 27 : Après-midi disco 

avec M Coillan, Comité des fêtes 

Broons. 
 

FESTIVITES EN FEVRIER 
(Salle des fêtes) 

 

Vendredi 1er : Spectacle de magie, 

APE Louise Briand Broons. 

Samedi 2: Loto animé avec Dom 

Animation, APEL St Joseph Broons. 

Dimanche 3 : Spectacle Ecole             

St Joseph Broons. 

Lundi 4 : Don du sang de 14h à 

18h30. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

Naissance : 
31/12/2018 : Ruben PIEDVACHE 

 

Décès : 

28/12/2018 : Mme Simone PLESSIX 

née LEBRET, 2 rue du 19 Mars 1962, 

94 ans. 

03/01/2019 : M Bernard HAMON,    

27 rue de la Barrière, 90 ans. 

05/01/2019 : Mme Marie 

LEBRANCHU née GAULTIER,       

2 rue du 19 Mars 1962, 96 ans. 

 
 

POUR MEMOIRE 
 

Groupe médical : 02.96.84.61.47 

Groupe vétérinaire : 02.96.84.61.46 

Cabinet infirmier : 02.96.84.65.44 

Infirmier libéral : M Rohrbacher : 

06.07.75.21.20 

 

Déchetterie : lundi, mercredi, samedi : 

9h à 12h et 14h à 17h30 et vendredi 

de 14h à 17h. Tél. : 02.96.84.70.56 

 

Dinan Agglomération : 

02.96.87.14.14 

 

Gendarmerie : lundi de 14h à 18h, 

mercredi et samedi de 8h à 12h et de 

14h à 18h. Tél : 02.96.84.60.17. 

 

 



* 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES (suite) 

NOUVEAU ! Atelier Théâtre à Broons 
 

L’atelier est dirigé par Antoine de La Roche, comédien professionnel, auteur 

et metteur en scène, directeur artistique de la compagnie Le Combat Ordinaire 

(Créhen). 
 

Chaque mardi de 19h30 à 21h30 à partir du 29 Janvier. 
Cet atelier s’adresse à des personnes débutantes et non débutantes, adultes et 

adolescentes (à partir de 16 ans), qui souhaitent développer leur imaginaire et 

apprendre à dire un texte sur un plateau de théâtre. 

Cet atelier propose l’apprentissage des fondamentaux techniques de l’art de 

l’acteur et chaque participant, sous la direction d’Antoine de La Roche, trouve 

sa propre manière « d’être » sur un plateau de théâtre. 

L’ambiance de l’atelier est absolument détendue et bienveillante. 
 

Après des exercices de théâtre simples et ludiques, le travail s'orientera sur le 

lien familial, à partir de photographies (que les participants apporteront ou 

auront prises entre les séances).  

Nous chercherons à faire du théâtre à partir des situations de ces 

photographies : nous ferons « vivre » la photographie sous forme de 

monologues ou de dialogues écrits avec les participants tout au long de 

l’atelier. 

Il s’agira de raconter une histoire qui sera fictionnelle. 
 

Une présentation devant un public ami et familial aura lieu fin mai 2019. 
 

Pour Adultes et Adolescents (à partir de 16 ans). 

Du mardi 29 janvier au 21 mai 2019 (hors vacances scolaires - 12 séances). 

Horaires : 19h30-21h30 

Lieu : Maison des associations à Broons (1er étage) 

Participation: 80 € (pour les 12 séances de 2h).  

Inscription à la Mairie de Broons 
 

Portes ouvertes 
Collège Notre Dame à Broons : samedi 26 janvier de 9h30 à 17h. 

 

Recensement militaire 
Chaque jeune doit se présenter en mairie, muni de son livret de famille, d’une 

pièce d’identité et d’un justificatif de domicile, entre la date anniversaire des 

16 ans et les trois mois qui suivent. 

 

Médiathèque 
 Mercredi 23 janvier à 16h : ciné surprise pour les 8 ans et plus.  

 Du 29 janvier au 27 février : exposition 
« Peintures chinoises » de Roselyne Pégeault. Inspirée par les grands 

maîtres de la tradition chinoise, l’artiste présente des œuvres liées à la 

nature, aux fleurs, aux oiseaux. 

Certaines peintures chantent toute la gamme des dégradés de l’encre de 

Chine sur le blanc du papier de riz. D’autres se colorent d’aquarelle 

chinoise. 

En partenariat avec le If Collectif 

 Mercredi 6 février à 17h : performance illustrée 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

APE Louise Briand Broons 
L’association vous propose un spectacle de magie le vendredi 1er février 

2019 à 20h30 à la salle des fêtes de Broons. Lionel Lemétayer, magicien 

renommé, fera rêver petits et grands. 

Tarifs : 8 € adulte, 5 € entre 4 et 12 ans, gratuit pour les moins de 3 ans. 

Les billets sont à vendre dans les deux boulangeries de Broons. 

 

Comité des fêtes Broons 
Toute l’équipe du comité des fêtes est heureuse de vous souhaiter 

une bonne année 2019. 
 

Le repas des bénévoles du carnaval est fixé au samedi 9 mars à la salle des 

fêtes de Broons. 

Vous êtes invités à vous inscrire auprès de votre responsable de quartier qui 

est le seul à pouvoir vous vendre les bracelets. 

Date limite des inscriptions : le 25 février 2019 

Nous vous rappelons que c’est une soirée costumée. 

Tarifs : 6 € la soirée pour les adultes et 4 € pour les enfants. 

 

 

 

Théâtre Eréac 
Ange Gabrielle, adaptation de la pièce Anniy Daprey par la troupe 

Départ en Classe, à la salle des fêtes d’Eréac : samedi 26 janvier 2019 

à 20h30, dimanche 27 janvier à 14h30, vendredi 1er  février à 20h30 et 

samedi 2 février à 20h30 

Entrée : 6 € adulte, 3 € de 12 à 18 ans, gratuit pour les moins de 12 

ans. 

 
 

ENTREPRISES 
 

La boutique Ker Zingala Broons 
Située Grande Rue, la boutique vous informe qu’elle proposera 

dorénavant tous les mercredis matins de 9h à 12h30, une vente 

d’articles d’occasion à petits prix. 

 

Cars le Vacon Lamballe 
Vous recherchez une activité à temps partiel, un complément de 

revenu ou de retraite, vous possédez votre permis D + FIMO, l’agence 

recrute un conducteur de car (H/F) pour effectuer du ramassage 

scolaire sur le secteur de BROONS. 

Poste en CDI : débutant accepté. 

Envoyer CV + Lettre à : « les Cars Le Vacon »– 2 rue Ampère - ZA la 

Tourelle – 22400 LAMBALLE 

Contact : cathy.chemin@cars-levacon.com ou 06.63.31.27.84. 

 

Agence DOM&VIE Côte d’Emeraude 
Nouveau service pour adapter son logement : 

Une nouvelle agence DOM&VIE propose ses services pour adapter 

votre domicile à votre situation. Avec une offre globale 

d’aménagement de l’habitat : salle de bains sécurisée, cuisine adaptée, 

monte escalier… des solutions qui vous permettront de rester chez 

vous le plus longtemps possible en toute sérénité. 

Hélène Defrance, responsable de l’agence sera votre interlocutrice 

unique tout au long de votre projet : diagnostic et devis gratuit, 

conseil en financement, conduite du chantier, SAV. 

Tél : 06.58.25.07.92 ou h.defrance@dometvie.fr 

 

 
 

PETITES ANNONCES 
 

A vendre : 
*Table pliante, dessus verre, 1.30 X 0.80, 60 €, chaussures femme à 

lacets T39 San Marina, 60 €, veste femme T5 ou 46 St James, 70 €, 

chaussures homme noire T42, 55 €, sac à main bleu Elora, 18 €, sac à 

main gris Elora, 15 €, 06.49.60.72.75. 

*Table ovale bois clair, sans allonge 1.90 m, 2.30 m avec rallonge + 8 

chaises, 450 €, 06.15.14.37.50. 

*Lit médicalisé, excellent état, 100 € (à négocier), 06.23.17.09.35. 

*2 roues équipées pneus neige 195-65-R15-91T, 90 €, 4 enjoliveurs 

BMW en « 15 », 20 €, très bel harmonium J.Richard, 150 €, 

06.75.40.48.42 (le soir). 
*Benne 3 points pour tracteur, largeur 2 m, état neuf, 350 €, 

06.68.99.60.63. 

*Bois de chauffage, de 40 à 80 € le stère, 06.70.25.80.25. 

*Bois de chauffage en rondin chêne, 40 € le stère, 06.70.25.80.25. 

*2 chapeaux T57, 10 € pièce, carafe eau avec 3 filtres, 10 €, fer à 

cheval, 4 €, tahitien bois 5 pièces, 10 €, ampoules halogènes, 10 € le 

lot, 06.72.89.06.06. 
 

A louer : 
*Maison F5, rénovée avec dépendances, s’adresser au 3 rue Bertrand 

Milon. 

*Maison de campagne, Yvignac, T3, 500 €, 06.56.86.30.03. 

*T3 à Broons, 45 m², 06.79.87.62.58. 

*Longère T2 à Sévignac, 06.37.41.04.33. 
 

Recherche : 
*Heures de ménage sur Broons, 06.37.26.41.61. 

*Taille haie thermique, 02.96.86.62.90. 

*Heures de ménage sur le secteur de Broons, 06.44.73.75.38. 

*Assistante maternelle agréée dispose d’une place, 07.72.44.04.89. 

 
 

  
Rendez-vous le 6 février 2019 

ou sur notre site internet www.broons.fr 
 


